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Avis de réunion d’une assemblée générale mixte

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société sont avisés de la tenue d’une Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire), le mercredi
20 mai 2015, à 15 heures, à l’Hôtel Bristol, 112, rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les résolutions
suivants :

Ordre du jour

I. De la compétence de l’Assemblée générale statuant à titre ordinaire :

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2014
2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014
3. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2014 et mise en paiement du dividende
4. Option pour le paiement du dividende en Actions Ordinaires
5. Approbation de l’avenant no. 2 à la convention de prestations de services conclue avec Tikehau Capital Advisors en matière de support
6. Approbation de l’avenant no. 3 à la convention de prestations de services conclue avec Tikehau Capital Advisors en matière d’investissement
7. Renouvellement de Tikehau Capital Advisors en qualité d’administrateur de la Société
8. Nomination de Suravenir en qualité d’administrateur de la Société
9. Fixation du montant annuel des jetons de présence
10. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les titres de la Société

II. De la compétence de l’Assemblée générale statuant à titre extraordinaire :

11. Modification de l’article 10 des statuts de la Société pour créer une fonction de censeur
12. Modification de l’article 10-1° des statuts de la Société pour repousser la limite d’âge statutaire du Président du Conseil d’administration et du ou des
Directeurs Généraux
13. Pouvoirs pour formalités

Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale statuant à titre ordinaire

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2014). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport
des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes annuels de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2014 tels
qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

En conséquence, l’Assemblée générale approuve le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2014 faisant ressortir un bénéfice net comptable de
23 032 971,69 euros.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport
des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de la Société au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2014
tels qu’ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2014 etmise en paiement du dividende). —L’Assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration ainsi
que du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels,

1) constate que le montant du Résultat Net Retraité (tel que défini par les statuts de la Société) s’élève à 19 637 411,87 euros au titre de l’exercice clos le
31 décembre 2014 ;

2) prend acte que le montant du dividende prioritaire dû au bénéfice des actions de préférence de catégorie 1 (AP1) s’élève en application des statuts de
la Société à 122 733,82 euros par AP1, soit 1 227 338,20 euros pour les 10 AP1 en circulation, et que le montant du dividende prioritaire dû au bénéfice
des actions de préférence de catégorie 2 (AP2) s’élève en application des statuts de la Société à 122 733,82 euros par AP2, soit 1 227 338,20 euros pour
les 10 AP2 en circulation ;
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3) décide, conformément à la proposition du Conseil d’administration, d’affecter le résultat de l’exercice de la façon suivante :

Bénéfice net comptable de l’exercice 2014 23 032 971,69 €

Report à nouveau antérieur (+) 5 537 207,99 €

Bénéfice distribuable (=) 28 570 179,68 €

Aucune dotation n’est effectuée à la réserve légale, celle-ci atteignant déjà 10%du capital social -

Paiement du dividende prioritaire aux AP1 et aux AP2

Paiement du dividende prioritaire de 1 227 338,20 € dû aux 10 AP1, soit 122 733,82 € par AP1. (–) 1 227 338,20 €

Paiement du dividende prioritaire de 1 227 338,20 € dû aux 10 AP2, soit 122 733,82 € par AP2. (–) 1 227 338,20 €

Distribution d’un dividende ordinaire
Dividende ordinaire en numéraire de 2,20 € par action(1) (–) 15 074 230,60 €

Affectation au compte de report à nouveau (=) 11 041 272,68 €
(1) Le montant total du dividende ordinaire est calculé sur la base du nombre théorique d’actions ordinaires ouvrant droit à dividende au 31 décembre
2014, soit 6 851 923 actions, et pourra varier selon le nombre d’actions ordinaires ouvrant droit au dividende ordinaire à la date de détachement du
dividende, en fonction notamment du nombre d’actions auto-détenues.

Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le dividende est mis en paiement après application à la source, sur son
montant brut, des prélèvements sociaux au taux global de 15,5 % et, dans la plupart des cas, d’un prélèvement forfaitaire obligatoire de 21 % prélevé à
titre d’acompte de l’impôt sur le revenu. Ce dernier prélèvement n’étant pas libératoire de l’impôt sur le revenu, le dividende brut est, après application
de l’abattement de 40 % prévu à l’article 158-3-2° du Code général des impôts, soumis à l’impôt sur le revenu au barème progressif. Il est précisé que
le prélèvement forfaitaire obligatoire s’impute sur l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année au cours de laquelle il a été opéré. S’il excède l’impôt dû,
l’excédent est restitué.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé, ci-après, le montant des dividendes mis en distribution, au titre des trois
exercices précédents :

Exercices 2011 2012 2013

Nombre d’actions ordinaires bénéficiaires 1 565 426 1 565 426 4 199 201
Coupon total par action ordinaire (en euros) (*) 1,00 55,50 2,00

Dividende ordinaire total mis en distribution (en euros) 1 565 426 86 881 143 8 398 402

Nombre d’AP1 bénéficiaires – – 10

Nombre d’AP2 bénéficiaires – – 10
Dividende prioritaire par AP1 et AP2 (en euros) – – 14 522,04

Dividende prioritaire total (en euros) – – 290 440,80

Dividende ordinaire et prioritaire total (en euros) 1 565 426 1 565 426 8 688 842,80

(*) Pour l’exercice 2013 correspondant à la somme de l’acompte sur dividende et du complément de dividende

Pour les personnes physiques domiciliées fiscalement en France, il est rappelé que les dividendes versés au bénéfice des actions étaient éligibles à
l’abattement de 40 % prévu à l’article 158-3-2° du Code général des impôts.

Le dividende sera détaché de l’action ordinaire le 28 mai 2015 et la mise en paiement interviendra à compter du 19 juin 2015. Il est précisé qu’au cas
où, lors de la mise en paiement du dividende ordinaire, la Société détiendrait certaines de ses propres actions ordinaires, les sommes correspondant au
dividende ordinaire non versées à hauteur de ces actions seraient affectées au report à nouveau.

Quatrième résolution (Option pour le paiement du dividende en Actions Ordinaires). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et
de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, et conformément à l’article 19
des statuts de la Société, décide d’offrir à chaque Actionnaire la possibilité d’opter pour le paiement en Actions Ordinaires nouvelles de la Société du
dividende faisant l’objet de la troisième résolution afférent aux Actions dont il est propriétaire.

Chaque Actionnaire pourra opter alternativement soit pour le paiement total du dividende en numéraire, soit pour le paiement du dividende en totalité en
Actions Ordinaires, soit pour le paiement pour moitié en numéraire et pour moitié en Actions Ordinaires.

Les Actions Ordinaires nouvelles, objet de la présente option, seront émises à un prix égal à 90 % de la moyenne des premiers cours cotés lors des vingt
séances de bourse précédant le jour de l’Assemblée générale diminuée du montant du dividende ordinaire faisant l’objet de la troisième résolution de la
présente Assemblée générale et arrondi au centime d’euro supérieur. Les Actions Ordinaires ainsi émises porteront jouissance immédiate et donneront
ainsi droit à toute distribution décidée à compter de leur date d’émission.

Les Actionnaires pourront opter pour le paiement du dividende en espèces et/ou en Actions Ordinaires nouvelles entre le 28 mai 2015 et le 10 juin 2015
inclus, en adressant leur demande aux intermédiaires financiers habilités à payer ledit dividende. Au-delà de cette dernière date, le dividende sera payé
uniquement en numéraire.
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La livraison des actions nouvelles interviendra à compter du 19 juin 2015. Pour les Actionnaires qui n’auraient pas opté pour un versement en Actions
Ordinaires, le dividende sera également payé à compter du 19 juin 2015 après l’expiration de la période d’option.

Si le montant du dividende pour lequel est exercée l’option pour le dividende en Actions Ordinaires, en totalité ou en moitié, ne correspond pas à un
nombre entier d’Actions Ordinaires, l’Actionnaire pourra (A) obtenir le nombre d’Actions Ordinaires immédiatement supérieur (i) soit en versant, le
jour où il exerce son option, la différence en numéraire, pour le cas où ledit Actionnaire aurait exercé l’option pour la totalité du dividende en Actions
Ordinaires, (ii) soit en prélevant la différence en numéraire sur le dividende en numéraire, pour le cas où ledit Actionnaire aurait exercé l’option pour
le paiement pour moitié en numéraire et pour moitié en Actions Ordinaires, ou (B) recevoir le nombre d’Actions Ordinaires immédiatement inférieur,
complété d’une soulte en espèces.

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’administration, avec faculté de subdéléguer au Président du Conseil d’administration dans les conditions prévues
par la loi, à l’effet d’assurer lamise enœuvre de la présente résolution, en préciser lesmodalités d’application et d’exécution, constater le nombre d’Actions
Ordinaires émises en application de la présente résolution et apporter aux statuts de la Société toutes modifications nécessaires relatives au capital social
et au nombre d’Actions Ordinaires composant le capital social et plus généralement faire tout ce qui serait utile ou nécessaire.

Cinquième résolution (Approbation de l’avenant no. 2 à la convention de prestations de services conclue avec Tikehau Capital Advisors en matière de
support). —L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité des Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport
du Conseil d’administration ainsi que du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées relevant des articles L.225-38
et suivants du Code de commerce, prend acte de ce rapport et approuve l’avenant no. 2 à la convention de prestation de services conclue par la Société
avec la société Tikehau Capital Advisors en matière de support.

Sixième résolution (Approbation de l’avenant no. 3 à la convention de prestations de services conclue avec Tikehau Capital Advisors en matière
d’investissement). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, connaissance prise
du rapport du Conseil d’administration ainsi que du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées relevant des articles
L.225-38 et suivants du Code de commerce, prend acte de ce rapport et approuve l’avenant no. 3 à la convention de prestation de services conclue par la
Société avec la société Tikehau Capital Advisors en matière d’investissement.

Septième résolution (Renouvellement de Tikehau Capital Advisors en qualité d’administrateur de la Société). — L’Assemblée générale, statuant aux
conditions de quorumet demajorité desAssemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport duConseil d’administration, décide de renouveler
le mandat d’administrateur de Tikehau Capital Advisors pour une durée de quatre années, qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée générale qui se tiendra
en 2019 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018.

Huitième résolution (Nomination de Suravenir en qualité d’administrateur de la Société). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité des Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, décide de nommer Suravenir pour une
durée de quatre années, qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée générale qui se tiendra en 2019 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31
décembre 2018.

Neuvième résolution (Fixation du montant annuel des jetons de présence). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité
des Assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide l’attribution de jetons de présence au Conseil
d’administration pour un montant fixe global de cent vingt mille (120 000) euros par an jusqu’à l’intervention d’une nouvelle décision. Le Conseil
d’administration pourra répartir librement ce montant entre ses membres.

Dixième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les titres de la Société). — L’Assemblée générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration :

1) Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, conformément aux dispositions des articles
L.225-209 et suivants du Code de commerce, des articles 241-1 à 241-5 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers et du Règlement (CE)
n° 2273/2003 de la Commission Européenne du 22 décembre 2003, et aux pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers, à acheter,
en une ou plusieurs fois et aux époques qu’il fixera, un nombre d’actions ordinaires de la Société ne pouvant excéder :

— 10 % du nombre total d’actions ordinaires composant le capital social, à quelque moment que ce soit ; ou
— 5% du nombre total d’actions ordinaires composant le capital social s’il s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport.

Ces pourcentages s’appliquent à un nombre d’actions ajusté, le cas échéant, en fonction des opérations pouvant affecter le capital social postérieurement
à la présente Assemblée.

Les acquisitions réalisées par la Société ne pourront en aucun cas amener la Société à détenir à quelque moment que ce soit plus de 10 % des actions
ordinaires composant son capital social.

2) Décide que l’acquisition de ces actions ordinaires pourra être effectuée afin :

a. de favoriser la liquidité de l’action ordinaire Salvepar dans le cadre d’un contrat de liquidité qui serait, conformément à la Charte de déontologie
de l’Association française des marchés financiers (AMAFI) reconnue par l’Autorité des marchés financiers, conclu avec un prestataire de services
d’investissement, dans le respect de la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés financiers, étant précisé que le nombre d’actions ainsi
rachetées correspondra, pour le calcul de la limite de 10 % prévue au 1) de la présente résolution, au nombre d’actions achetées, déduction faite du
nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation ;

b. de les conserver et de les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations de croissance externe, dans le respect de la
pratique de marché admise par l’Autorité des marchés financiers ;

c. de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital par
remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;
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d. d’annuler, tout ou partie des actions rachetées, sous réserve qu’une autorisation à cet effet conférée par l’Assemblée générale, statuant à titre
extraordinaire, soit en vigueur et dans les conditions prévues par ladite autorisation ; ou

e. plus généralement, de réaliser toute opération afférente aux opérations de couverture et toute autre opération admise, ou qui viendrait à être autorisée,
par la réglementation en vigueur, y compris par toute pratique de marché qui serait admise par l’Autorité des marchés financiers postérieurement à la
présente Assemblée.

3)Décide que le prix unitairemaximal d’achat ne pourra pas être supérieur, hors frais, à soixante-six euros quarante centimes (66,40 €) par action ordinaire.
Le Conseil d’administration pourra toutefois, en cas d’opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification de la valeur nominale
de l’action ordinaire, d’augmentation de capital par incorporation de réserves suivie de la création et de l’attribution gratuite d’actions, de division ou de
regroupement de titres, ajuster le prix maximal d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action ordinaire.

4) Décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourront être effectués à tout moment et payés par tous moyens autorisés par la
réglementation en vigueur, sur un marché réglementé, sur un système multilatéral de négociation, auprès d’un internalisateur systématique ou de gré à
gré, notamment par voie d’acquisition ou de cession de blocs, par le recours à des options ou autres instruments financiers dérivés, ou à des bons ou, plus
généralement, à des valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société.

5) L’Assemblée générale donne tous pouvoirs auConseil d’administration, avec faculté de subdélégation, afin que, dans le respect des dispositions légales
et réglementaires concernées, il procède aux réallocations permises des actions rachetées en vue de l’un des objectifs du programme à un ou plusieurs de
ses autres objectifs, ou bien à leur cession, sur le marché ou hors marché, étant précisé que ces réallocations et cessions pourront porter sur les actions
rachetées dans le cadre des autorisations de programmes antérieures.

Tous pouvoirs sont conférés en conséquence au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour mettre en œuvre la présente autorisation,
pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités dans les conditions légales et de la présente résolution, et notamment pour passer tous
ordres de bourse, conclure tous accords, notamment pour la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de
l’Autorité des marchés financiers ou de toute autre autorité, établir tout document notamment d’information, remplir toutes formalités, et d’une manière
générale, faire le nécessaire.

Le Conseil d’administration devra informer, dans les conditions légales, l’Assemblée générale ordinaire des opérations réalisées en vertu de la présente
autorisation.

La présente délégation, qui annule et remplace, pour la fraction non utilisée, celle consentie par l’Assemblée générale du 10 juin 2014 dans sa dixième
résolution, est consentie pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée.

Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale statuant à titre extraordinaire

Onzième résolution (Modification de l’article 10 des statuts de la Société pour créer une fonction de censeur). — L’Assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,
décide d’introduire un paragraphe 3° rédigé comme suit à l’article 10 (Conseil d’administration) des statuts de la Société :

« 3° – Censeurs

L’Assemblée Générale Ordinaire peut nommer un ou plusieurs Censeurs dans la limite de quatre, nommés ou non parmi les Actionnaires. Le mandat des
Censeurs, toujours renouvelable, dure trois ans. Les fonctions d’un Censeur prennent fin à l’issue de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire qui
statue sur les comptes de l’exercice écoulé tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat.

Si le nombre des Censeurs est inférieur à quatre, le Conseil d’administration a la faculté, s’il le juge utile, de procéder à la nomination d’un ou plusieurs
Censeurs. En ce cas, les nominations faites à titre provisoire par le Conseil d’administration sont soumises, lors de sa prochaine réunion, à la ratification
de l’Assemblée Générale Ordinaire.

De même, si une place de Censeur devient vacante dans l’intervalle entre deux Assemblées, le Conseil d’administration peut pourvoir provisoirement
à son remplacement. Sa nomination est soumise à la ratification de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. Le Censeur nommé en remplacement
d’un autre dont le mandat n’est pas expiré, ne demeure en fonction que pour la durée résiduelle du mandat de son prédécesseur.

Les Censeurs peuvent être révoqués à tout moment par décision de l’Assemblée Générale Ordinaire.

LesCenseurs sont convoquésaux séancesduConseil d’administrationet ont accèsauxmêmes informationsquecelles communiquéesauxadministrateurs.

Ils prennent part aux délibérations du Conseil d’administration avec voix consultative. Ils peuvent formuler toutes observations qu’ils jugent nécessaires
à cette occasion. Les Censeurs sont à la disposition du Conseil et de son Président pour fournir leur avis sur les questions de tous ordres qui leur sont
soumises, notamment en matière technique, commerciale, administrative et financière. Leurs interventions se limitent à un rôle purement consultatif.

Ils peuvent faire partie des Comités créés par le Conseil d’administration, mais ne peuvent se substituer aux administrateurs et émettent seulement des
avis.

Les modalités de la rémunération des Censeurs sont arrêtées par le Conseil d’administration, qui peut leur reverser une partie des jetons de présence
que l’Assemblée Générale Ordinaire a alloués à ses membres. »

Le reste des statuts demeure inchangé.

Douzième résolution (Modification de l’article 10-1° des statuts de la Société pour repousser la limite d’âge statutaire du Président du Conseil
d’administration et du ou des Directeurs Généraux). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de remplacer « 70 » par « 75 » au 7ème alinéa
de l’article 10-1° (Conseil d’administration – Dispositions communes) des statuts de la Société.

Le reste des statuts demeure inchangé.
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Treizième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L’Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait
du procès-verbal de la présente Assemblée pour effectuer tous dépôts, publications, déclarations et formalités.

————————

1. Participation à l’Assemblée

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions ordinaires qu’il possède, a le droit de participer à l’Assemblée.

Formalités préalables pour participer à l’Assemblée

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, seront admis à participer à l’Assemblée les actionnaires qui justifieront de
l’inscription en compte des actions ordinaires à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré
précédant l’Assemblée à zéro heure, soit le lundi 18 mai 2015, à zéro heure, heure de Paris (ci-après J-2), soit dans les comptes de titres nominatifs, soit
dans les comptes de titres au porteur tenus par leurs intermédiaires habilités.

Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte à J-2 dans les comptes de titres nominatifs est suffisante pour leur permettre de participer
à l’Assemblée.

Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur qui justifient directement de la qualité
d’actionnaire de leurs clients auprès du centralisateur de l’Assemblée par la production d’une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire
unique de vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire
représenté par l’intermédiaire inscrit.

Toutefois, si un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’Assemblée et n’a pas reçu sa carte d’admission le lundi 18mai 2015, il devra
demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-2 pour
être admis à l’Assemblée.

Les actionnaires au nominatif reçoivent par courrier postal la brochure de convocation accompagnée d’un formulaire unique de vote à distance ou par
procuration ou de demande de carte d’admission.

Les actionnaires au porteur peuvent obtenir ces documents auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte-titres. Pour être prise
en compte, toute demande de formulaire devra être reçue par l’intermédiaire qui gère les comptes-titres six jours au moins avant la date de l’Assemblée,
soit le 14 mai 2015 au plus tard.

Mode de participation à l’Assemblée

Les actionnaires désirant participer physiquement à l’Assemblée demanderont une carte d’admission au moyen du formulaire susvisé. Le jour de
l’Assemblée, ils devront justifier de leur identité.

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée pourront choisir entre l’une des trois formules suivantes :

— voter par correspondance ;
— donner pouvoir au président de l’Assemblée ;
— donner pouvoir à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et réglementaires, notamment celles prévues au I de
l’article L.225-106 du Code de commerce.

A cette fin, ils utiliseront le formulaire susvisé.

Les votes par correspondance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés (accompagnés pour
les actionnaires au porteur de l’attestation de participation susvisée) parviennent au siège social de la Société (32, rue de Monceau, 75008 Paris) ou à la
Société Générale, Service des Assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – CS30812, 44308 Nantes Cedex 03, trois jours avant la réunion de l’Assemblée,
soit le vendredi 15 mai 2015 au plus tard.

Tout mandataire d’un actionnaire devra justifier de son identité le jour de l’Assemblée.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
être effectuée par voie électronique selon les modalités suivantes :

— Pour les actionnaires au nominatif pur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par leurs soins auprès d’un tiers
certificateur habilité à l’adresse électronique suivante : contact@salvepar.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès de la
Société Générale (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte) ainsi que les nom et prénom dumandataire désigné ou révoqué ; et

— Pour les actionnaires au porteur ou au nominatif administré : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par leurs soins
auprès d’un tiers certificateur habilité à l’adresse électronique suivante : contact@salvepar.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse et références
bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; puis, en demandant à leur intermédiaire financier d’envoyer une
confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société Générale, Service des assemblées, SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS, CS 30812, 44308Nantes Cedex 3.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard le 15 mai 2015 pourront
être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique
susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de commerce, il est précisé que l’actionnaire qui a déjà exprimé son vote par correspondance, envoyé un
pouvoir ou demandé une carte d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation. Il conserve toutefois la possibilité de céder tout ou partie
de ses actions.
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Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée soit le 18 mai 2015 à zéro heure, heure de Paris,
la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé par correspondance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de
participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations
nécessaires. Aucun transfert de propriété réalisé après le 18 mai 2015 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par
l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

La participation à distance à l’Assemblée et le vote par visioconférence ou par un moyen de télécommunication n’ont pas été retenus pour la réunion de
l’Assemblée. Aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

2. Demandes d’inscription de projets de résolution ou de points à l’ordre du jour

Unou plusieurs actionnaires représentant aumoins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et réglementaires applicables, peuvent requérir
l’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions dans les conditions prévues aux articles L.225-105, R.225-71 et R.225-73 du Code
de commerce.

Les demandes d’inscription de points ou projets de résolutions à l’ordre du jour doivent être envoyées par un ou plusieurs actionnaires, dans les conditions
prévues par les articles L.225-105, R.225-71 et R.225-73 duCode de commerce, à compter de la publication du présent avis et doivent parvenir à la Société
au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’Assemblée générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent
avis, soit le 21 avril 2015 au plus tard.

Ces demandes doivent être envoyées au siège social de la Société (32, rue de Monceau, 75008 Paris) par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception ou par voie électronique à l’adresse suivante : contact@salvepar.fr.

La demande doit être accompagnée :

— du point à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation ou du texte du projet de résolution, qui peut être assorti d’un bref exposé des motifs, ainsi
que des renseignements prévus au 5° de l’article R.225-83 du Code de commerce lorsque le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat
au Conseil d’administration ; et
— d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital
requise par l’article R.225-71 du Code de commerce.

En outre, l’examen par l’Assemblée des points ou projets de résolutions déposés par les actionnaires dans les conditions légales et réglementaires est
subordonné à la transmission par les auteurs de la demande d’une nouvelle attestation d’inscription en compte des titres dans les mêmes conditions à J-2.

Le texte des points et des projets de résolutions présentés par les actionnaires sera publié sans délai sur le site internet de la Société : www.salvepar.fr,
rubrique Espace Actionnaires.

3. Questions écrites

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, des questions écrites peuvent être envoyées, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la
date de l’Assemblée, soit le 13 mai 2015 à minuit, heure de Paris :

— au siège social de la Société (32, rue de Monceau, 75008 Paris), par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au Président du
Conseil d’administration ; ou
— à l’adresse électronique suivante : contact@salvepar.fr.

Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Il estpréciséque les réponsesauxquestionsécritespourrontêtrepubliéesdirectement sur le site internetde laSociété, à l’adressesuivante : www.salvepar.fr,
rubrique Espace Actionnaires.

4. Droit de communication des actionnaires

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires pour les besoins de l’Assemblée seront mis à disposition des actionnaires au siège
social de la Société (32, rue de Monceau, 75008 Paris) à compter de la publication du présent avis de réunion ou quinze jours avant l’Assemblée selon le
document concerné.

En outre, les documents et informations mentionnés à l’article R.225-73-1 du Code de Commerce destinés à être présentés à l’Assemblée seront mis à
la disposition des actionnaires sur le site www.salvepar.fr, rubrique Espace Actionnaires, au plus tard le 21ème jour avant l’Assemblée générale, soit le
mercredi 29 avril 2015.

Le résultat des votes et la composition du quorum seront mis en ligne sur le site susvisé au plus tard 15 jours après la date de l’Assemblée.

1500845
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